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I. Rappel des modalités de concertation 
La concertation a pour but de permettre aux habitants, associations locales et de protection de l’environnement et toute autre 

personne concernée par le projet de modification du PLU de prendre connaissance des évolutions qu’il est projeté d’apporter au 

PLU, de donner un avis à un stade précoce de la procédure sur ces évolutions envisagées, et le cas échéant, de formuler des 

observations ou propositions sur ces évolutions.  

Par délibération en date du 16 octobre 2024, le Conseil Municipal a défini les modalités de la concertation de la manière suivante :  

▪ La concertation s’organisera du 21 octobre au 22 novembre 2024 :  

- Les dates d’ouverture et de clôture de la concertation feront l’objet des mesures de publicité suivantes :  

o Publication par voie de presse et sur le site internet de la commune annonçant l’ouverture et la clôture de la 

concertation ;  

o Pendant toute la durée de la concertation : affichage d’un avis à la mairie d’Audierne ainsi qu’à la mairie 

annexe d’Esquibien.  

- Ces dates permettront de couvrir une période de vacances scolaires notamment afin de permettre aux résidents 

secondaires de prendre connaissance de la procédure, de ses objets et éventuellement de d’exprimer.  

 

▪ Mise à disposition d’un dossier de présentation et d’information durant toute la durée de la concertation : 

- Le dossier précisera les objectifs poursuivis par la modification de droit commun n°2 du PLU ;  

- Il sera mis à la disposition du public sur le site internet, et, aux jours et heures habituelles d’ouverture, à la mairie 

d’Audierne ainsi qu’à la mairie annexe d’Esquibien. 

- Ce dossier sera mis à jour en tant que de besoin, suivant l’avancement de l’étude du projet.  

 

▪ Une réunion publique aura lieu le mercredi 23 octobre 2024 à 18h00 à la mairie d’Audierne.  

 

▪ Toute personne intéressée pourra communiquer ses observations :  

- Sur le registre ouvert et tenu à la disposition du public à la mairie d’Audierne ainsi qu’à la mairie annexe d’Esquibien ;  

- Par voie postale à l’adresse suivante : mairie d’Audierne – 12, quai Jean Jaurès – 29770 Audierne ;  

- Par messagerie électronique à l’adresse suivante : urbanisme@audierne.bzh.  

 

II. Mise en œuvre des modalités de 
concertation  

Conformément aux modalités rappelées précédemment, la concertation mise en œuvre dans le cadre de la modification n°2 du PLU 

d’Audierne a été organisée de façon à informer le public et à prendre en considération ses observations et propositions, afin 

d’alimenter le projet d’évolutions et de favoriser une meilleure appropriation de celles-ci. Les moyens mis en œuvre sont détaillés 

ci-après.  

 

1. Tenue de la concertation du 21 octobre au 22 novembre 2024 

 
Extrait du Télégramme – le 21 octobre 2024 
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2. Mise à disposition du dossier de présentation et d’information 

Un dossier de présentation et d’information a été publié sur le site internet de la commune.  

 

3. Tenue d’une réunion publique  

Une réunion publique s’est tenue le mercredi 23 octobre 2024, à 18h00, à la mairie d’Audierne. Elle a rassemblé une vingtaine de 

personnes.  

Les personnes présentes n’ont pas manifesté d’hostilité vis-à-vis du projet de modification n°2 du PLU.  

Le public a été informé de la tenue de ces réunions par voie de presse et sur le site internet de la commune. Des affiches annonçant 

la tenue des réunions ont par ailleurs été apposées à la mairie.  

 
Extrait du Télégramme – le 21 octobre 2024 
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Extrait du Ouest France – le 22 octobre 2024 

 

  
Extrait du Ouest France  
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Réunion publique (©Commune d’Audierne) 

 

4. Mise en place des moyens d’expression 

 

4.1. La mise en place de 2 registres destinés aux observations de toute personne 
intéressée  

Un registre de concertation a été tenue à la disposition du public du 21 octobre 2024 au 22 novembre 2024, à la mairie d’Audierne 

ainsi qu’à la mairie annexe d’Esquibien, aux heures et jours habituels d’ouverture afin que chaque habitant puisse y consigner ses 

remarques et propositions.  

Aucune remarque n’a été consignée sur ces deux registres.   

 

4.2. Possibilité d’écrire au maire 

Toute personne intéressée pouvait communiquer ses observations :  

- Par voie postale à l’adresse suivante : mairie d’Audierne – 12, quai Jean Jaurès – 29770 Audierne ;  

- Par messagerie électronique à l’adresse suivante : urbanisme@audierne.bzh.  

Aucune observation écrite n’a été adressée par courrier ou courriel à la commune d’Audierne.  

 

III. Bilan de la concertation  
L’ensemble des modalités de la concertation définies par la délibération du 16 octobre 2024 ont été mises en œuvre. 

La concertation a permis aux habitants et à toute personne intéressée de comprendre le projet de modification n°2 du PLU.  

Aucune observation n’a été recensée.   
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